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grand nombre de vos Sujets. S'il en est une, 
SIRE, qui pût nous affecter, ce seroit la 
crainte de déplaire à V. M. Mais des Magis-
trats qui s’acquitent fidélement de leurs de-
voirs, & qui ont l’avantage de pouvoir lui 
faire connoître la pureté de leurs intentions 

& du zéle inviolable qui les anime, ne peu-
vent jamais craindre d’éprouver un pareil 
malheur. 

Ce sont, 
SIRE, 
Les très-humbles & très-respectueuses 

Remontrances que présentent à Vo-
tre Majesté, 

Vos très-humbles, très-obeissans, très-
fideles & très-affectionnés Sujets & 
Serviteurs, 

Les Gens tenant votre Cour de Parle-
ment de Normandie. 

Fait en Parlement le 14 Août 1753. 

AUDIENCE ACCORDÉE PAR LE ROI 
aux Députés du Parlement de Rouen, le 2 
Septembre 1753. 

Les Députés entrés le Roi a dit : 
Je vous ai mandés pour vous faire sçavoir mes 

intentions, mon Chancelier va vous les ex-
pliquer. 

Aussi-tôt M. le Chancelier a lu ce qui suit. 

����E Roi n'a vu qu'avec une extrême surprise, 
que l'objet de vos Remontrances paroît ten-

dre à donner atteinte à l'autorité qu'à reçu la 
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Constitution, tant sous le Regne du feu Roi, que 
depuis l’avenement de Sa Majesté à la Couronne. 

Par les Declarations qu’il a donné en 1720 
& en 1730 pour faire rendre à cette Bulle, le 
respect & la soumission qui lui sont dus comme 
au jugement de l’Eglise Universelle en matiere 
de doctrine, sans permetre neanmoins que les Ar-

ticles ayent d'autre qualification, que celle qui 
lui a été donnée par Eglise, & que S. M. a au-
torifée, Elle maintiendra toujours l'execution 
de ses Declarations, & les Magistrats seront te-
nus de s'y conformer comme ses autres sujets. 

Le Roi portera toujours une attention parti-
culiere pour faire observer la disposition des Or-
donnances, qui regle le pouvoir des Juges d’Egli-
se, comme celles qui etablisent la précaution ré-
cessaire pour empêcher qu'ils n’en abusent. Mais 
en constant à ses Juges le soin de reprimer les en-
treprises de la Jurisdiction Ecclesiastique, elle 
ne leur a pas permis en matiere de Sacrement, 
de s'attribuer le pouvoir qui appartient aux Mi-
nistres de l’Eglise, & son intention sera toujours 
de contenir les deux Puissances dans leurs vérita-
bles bornes. C’est dans la personne seule de S. M. 
que réside la plenitude de la Justice, & les Ma-
gistrats ne tiennent que d'Ell leur état, & le pour -
voir de la rendre à ses Sujets. Le Roi maintien-
dra toujours l’ordre des Jurisdictions qu’il a éta-
blies en laissant à ses Officiers la connoissance des 
matieres qu’elle leur a attribue, mais lorsque 
par des considérations particulieres, S. M. ju-
gera qu’il est de sa sagesse & de sa prudence de 
s’en reserver la connoissance pour en décider par 
elle-même ; elle n’entend point qu’il soit apporté 
aucun changement dans la forme constamment pra-
tiquée pour faire connoître sa volonté à ses Cours ; 
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son intention est également que la même forme 
subsiste dans les cas où Elle est obligée d’ordon-
ner la cassation de leurs jugemens ; c’est dans 
cette forme que S. M. vous a fait connoître sa 
volonté dans les affaires particulieres du Curé 
& du Vicaire de Verneuil. 

Si elle a été obligée de recourir aux voyes ex-
traordinaires dont vous lui portés vos plaintes 
dans vos Remontrances, ce n’est que sur les refus 
réitérés que vous avez fait de reconnoître cette 
forme. 

Elle a fait choix pour vous porter ses ordres 
de l’un des principaux Officiers de ses Gardes, 
qui a rempli à la satisfaction de S. M. la Com-
mission dont il a été chargé ; mais rien n’ayant 
pu vaincre votre resistance, S. M. s’est déter-
minée de vous mander pour vous déclarer Elle-
même ses intentions. 

S. M. ne veut donc point qu’il soit rien chan-
gé aux formes qui sont en usage pour vous don-
ner connoissance des Arrests qu’Elle rend en son 
Conseil en matiere de Cassation & d’Evocation, 
ni que dans l’un ni dans l'autre cas, il soit ex-
pedié des Lettres-Patentes, & Elle entend que 
l’Evocation qu’Elle a fait des procedures com-
mencées tant contre le Curé & Vicaire de Ver-
neuil que contre l'Evêque d’Evreux ait son en-
tiere execution, & que vous cessiez toutes les 
procedures que vous avez commencées à cet égard. 
Elle défend à son Procureur-General & à tous 
autres chargés du ministere public de faire au-
cune Requisition & de donner aucune Conclu-
sion sur cette affaire, & Elle enjoint à M. le 
Premier President ou à celui qui présideroit en 
son absence de tenir la main à l'execution de 
ses Ordres. 
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Le Roi a dit : ce que vous venez d'enten-

dre est ma volonté, & je veux qu’elle soit 
exécutée & Régistrée sur vos Régistres. 

Monsieur le Premier Président a répondu : 
SIRE, 

Je rendrai fidelement à votre Parlement les 
Ordres dont V. M. m’a fait l'honneur de me 
charger, penètré du respect le plus profond pour 
votre Personne Sacrée, il verra avec douleur 
la plus sensible qu’il a eu le malheur d’encourir 
votre disgrace. 

S’il a agi contre un Prélat duquel on respecte 
le caractere, les Magistrats qui le composent 
ont cru y être forcés par la foi au serment qu’ils 
renouvellent chaque année pour le maintien des 
Ordonnances. 

Daignez, SIRE, Nous vous en supplions 
avec les plus vives instances, daignez pour re-
gler une matiere si importante à la Religion, à 
l’Etat & à votre propre Personne, nous adres-
ser une Déclaration qui regle notre conduite à 
l’avenir, & qui arrête les progrès d’un mal pres-
que devenu general. Nous employerons toute 
l’autorité dont vous nous avez fait dépositaires 
à la faire executer. Elle sera reçue dans votre 
Parlement avec d’autant plus d’empressement 
que nous sommes certains qu'elle sera dictée par 
la sagesse même & par la source de toute justice. 


























